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CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Dossier suivi par Vera Haas-Gelejinsky Monsieur Roger Mendes 
Service des Commissions 
Tel: -r352 466 966 224 
Courriel: vhaas@chd.lu 

Luxembourg, le 11 octobre 2016 

Objet : Votre demande de pétition publique 706 - Droit au logement 

Monsieur, 

Au vu de rarticle ^55bis (3) du Règlement de la Chambre des Députés, une pétition publique 
introduite sur le site Internet de la Chambre ne peut être présentée à nouveau au cours de 
l'année qui suit son introduction. 

En présence de la pétition publique 689 - Soulager les futurs locataires, déposée le 5 juillet 
2016, la Commission des Pétitions, réunie le 4 octobre 2016, a déclaré irrecevable votre 
demande. 

Il vous sera loisible de déposer votre texte à partir du 6 juillet 2017. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments .très distingués. 

Mars Di Bjaiïiiîlomeo 
Président ae la Chambre des Députés 
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